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Décrets administratifs

Gouvernement du Québec

Décret 418-2015, 20 mai 2015
CONCERNANT la nomination de monsieur Mario 
Limoges comme sous-ministre adjoint au ministère de 
l’Économie, de l’Innovation et des Exportations

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier 
ministre :

QUE monsieur Mario Limoges, directeur général 
- Export Québec, ministère de l’Économie, de l’Inno-
vation et des Exportations, cadre classe 2, soit nommé 
sous-ministre adjoint à ce ministère, administrateur 
d’État II, au traitement annuel de 142 050 $ à compter du 
21 mai 2015;

QUE les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent à monsieur 
Mario Limoges comme sous-ministre adjoint du niveau 1;

QUE monsieur Mario Limoges reçoive une allocation 
mensuelle de 1 225 $ pour ses frais de séjour à Québec 
jusqu’au 20 mai 2016 ou jusqu’à son déménagement, s’il 
survient avant cette date.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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Gouvernement du Québec

Décret 419-2015, 20 mai 2015
CONCERNANT la reconduction d’unités de supplément 
au loyer d’urgence accordées dans le cadre des pro-
grammes d’aide d’urgence 2004 et 2005 aux ménages 
sans logis et aux municipalités connaissant une pénurie 
de logements locatifs

ATTENDU QUE les taux d’inoccupation des logements 
sur le marché locatif privé ont chuté, en 2001, de façon 
notoire dans les grands centres urbains du Québec;

ATTENDU QUE cette situation a eu pour conséquence de 
provoquer une hausse des coûts des logements disponibles 
et a occasionné des diffi cultés sérieuses pour les ménages 
à faible revenu en recherche de logements;

ATTENDU QUE le gouvernement a, par le décret 
numéro 266-2014 du 26 mars 2014, reconduit des unités 
de supplément au loyer d’urgence prescrites par les pro-
grammes d’aide d’urgence 2004 et 2005 aux ménages 
sans logis et aux municipalités connaissant une pénurie 
de logements locatifs, qui étaient toujours effectives le 
mois de leur échéance, de même que certaines unités 
qui n’étaient plus effectives le mois de leur échéance et 
autorisé leur attribution à de nouveaux ménages pour une 
période de douze mois se terminant à la fi n de juin 2015;

ATTENDU QUE certaines unités de supplément au loyer 
d’urgence reconduites par le décret numéro 266-2014 
du 26 mars 2014 ne seront plus, pour diverses raisons, 
effectives le mois de leur échéance;

ATTENDU QUE certains ménages, en raison de leur 
faible revenu et malgré une meilleure disponibilité rela-
tive de logements, connaîtraient de grandes diffi cultés 
à se loger sur le marché privé, advenant qu’aucune aide 
fi nancière ne leur soit accordée;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 3 de la Loi sur la Société d’habitation du Québec 
(chapitre S-8), la Société d’habitation du Québec (ci-après 
la Société) prépare et met en œuvre, avec l’autorisation 
du gouvernement, les programmes lui permettant de ren-
contrer ses objets;

ATTENDU QU’en vertu du cinquième alinéa de l’arti-
cle 3.1 de cette loi, la Société peut, lorsque des circons-
tances exceptionnelles l’imposent et avec l’autorisation du 
gouvernement, mettre en œuvre un programme spécial 
ou apporter toute modifi cation à un programme existant 
afi n de tenir compte de ces circonstances exceptionnelles;

ATTENDU QU’en vertu de cet alinéa, les conditions ou 
règles d’attribution prescrites par tout programme spé-
cial ou par toute modifi cation à un programme existant 
peuvent différer de celles prescrites aux règlements pris 
en vertu de la loi;
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